
 

 

RÈGLEMENT PARTICULIER 

 
CHAMPIONNATS DU MONDE FIM DE TRIAL  (TrialGP/Trial2) 

 CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE TRIAL FÉMININ (TrialGP Féminin)  

 COUPE DU MONDE FIM DE TRIAL FÉMININ (Trial2 Féminin) 

 CHAMPIONNAT DU MONDE FIM DE TRIAL 125CC (Trial125) 

 COUPE DU MONDE FIM DE TRIAL-E (Trial-E) 

 

 
 
1. PUBLICATION 
 
Le Royal Auto Moto Club Marchois  organise la Manifestation du (des) Championnat(s) sélectionné(s) 
ci-dessus en collaboration avec la FIM et au nom de  la Fédération  Motocycliste Belge (FMB). 
 
La manifestation se déroulera conformément au Code Sportif de la FIM, à ses Annexes, et autres 
Codes et Règlements FIM, au présent Règlement Particulier ainsi qu'à toute autre réglementation 
finale, ratifié par la Direction de Course et le Collège des Commissaires. 
 
La manifestation aura lieu les samedi 29 et dimanche 30 juin 2019 à Comblain-au-Pont, Belgique. 
 

 
IMN No: 302/04-313/04-315/04-318/02  

 
 
2. ACCES AU SITE 
 
Aéroport le plus proche:  LIEGE   à (Km) 30 KM     
Autoroute:    E25  Sortie: 45 
Route nationale:   N654 
Ville la plus proche:   LIEGE  à (Km)30 KM  
 
 
 
3. INFORMATION DU CHAMPIONNAT 
 
E-mail:  office@trialgp.com 
Site web:  www.trialgp.com  et www.trialgp-noticeboard.com 
 
 
 

http://www.trialgp.com/
http://www.trialgp-noticeboard.com/


 

 

4. ORGANISATEUR LOCAL  

Nom du Club: ROYAL AUTO MOTO CLUB MARCHOIS ASBL    
Adresse: 73 Vieille Route de Marloie 6900 Marche, Belgique 
N° Tél:  +32 84 21 44 44 
E-mail:  grenson.j@skynet.be 
Site web: www.belgiumworldtrial.be 
 
 
 
5. SERVICE D’HÉBERGEMENT  
 
Adresse: Place Leblanc 1à 4170 Comblain-au-Pont 
N° Tél:  +32 4 369 26 44 
E-mail:  tourisme@comblainaupont.be  
 
 
 
6. INSCRIPTIONS 
 
Les inscriptions doivent être notamment conformes à l’Article 2.2 du Règlement Trial et effectuées 
sur le système officiel d'engagement : www.trialgp-registration.com. 
 
Tout engagement effectué moins de 21 jours avant la date du début de la Manifestation, soit après 
le samedi 08 juin verra ses droits administratifs augmenter de 50 €, sans aucun recours possible.  
 
Tous les engagements seront définitivement clos 14 jours avant la date de la Manifestation, soit le  
samedi 15 juin, sans aucune exception. 
 
 
7. LES HORAIRES 
 
Tous les horaires de la Manifestation figurent sur le site: www.trialgp-noticeboard.com 
Ils peuvent être modifiés jusqu’à 7 jours avant la Manifestation. 
 
 
8. CONTROLES ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE 
 

Est-ce que cette manifestation se déroule sur « Circuit Fermé » :  OUI    NON 

 
Les contrôles administratifs et techniques auront lieu en conformité avec les Règlements Trial FIM, 
notamment les Articles 5.3 et 5.4, ainsi que les règlements Techniques Trial FIM. 
 
 
 
 
 
 

http://www.trialgp-registration.com/


 

 
 

9. ORDRE DE DEPART  
 
L’ordre des départs des Coureurs au sein de chaque Classe se fera en conformité avec l’Article 5.12 
Qualifications. 
L’ordre de départ des Classes respectera l’Article 5.18 Ordre de Départ de la Compétition  
Les temps de départ figureront sur le Tableau d’information et sur le site : 
 www.trialgp-noticeboard.com  
 
 
10. LONGUEUR PARCOURS 
 
La longueur du Parcours est de 5 km 
 
 
11. PARC DES COUREURS / ESSAIS / VISITE DES SECTIONS 
 
Le  Parc  des  coureurs  sera  ouvert selon les horaires de la Manifestation.  
Les Essais ne seront possibles que dans ces créneaux horaires et devront respecter l’Article 5.5 des 
règlements Trial. 
Les Visites des Sections ne pourront se faire qu’aux horaires prévus et en respect de l’Article 5.6 
des règlements Trial. 
 
 
12. BUREAU DE LA MANIFESTATION ET REUNIONS 
 
Le lieu du bureau de la Manifestation sera au siège de la FIM sur le site de la Manifestation et aux  
horaires prévus. Le cas échéant les réunions des officiels peuvent aussi avoir lieu au : Place Leblanc 
13 à 4170 Comblain-au-Pont (Paddock). 
 
13.  OFFICIELS 

Chef Commissaire FIM: Fabio LENZI   Licence FIM:12356 

Commissaire FMNR:   François COURBOULEIX  Licence FIM: 12355 

Directeur d’Épreuve FIM: Magnus LILJEBLAD  Licence FIM:11815 

Directeur de Course FMNR : Jacques GRENSON    Licence FIM: 12474 

Superlicence FIM: 3426 

CTRS FIM:   Jordi PASCUET   Licence FIM: 12357 

Directeur Technique FIM:  Miguel SANCHEZ   Licence FIM:11546 

Com.Technique en chef FMNR: THYRION Jean-François   Licence FIM: 13531 

Commissaire Technique FMNR : VANHUMBEECK HANS      Licence FIM 13564 

Commissaire Environm. FMNR: PRINCE Francy  Licence FIM: 13694 


